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RÉDACTION et ADMINISTRATION
Mlle Emilie GOTJHJÖ, Pregny (Genève)

Compte de Chèques I. 943
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ANNONCES
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SOMMAIRE : Alliance nationale do Sociétés féminines suisses. — Les Femmes et la chose publique, chronique parlementaire vaudoise : Lucy Dütoit. —
Celles qui travaillent... I. Quelques considérations; II. Les femmes dans l'agriculture : E. Gd. — De ci, de là... — Femmes Scandinaves: II. Le
travail social : Marg. Gobât. — L'éducation civique de la Femme (lettre de Hollande.) : P. de H. — A travers les Sociétés.

Alliance Nationale —
de Sociétés Féminines Suisses

XVIe Assemblée générale
Samedi 14 et Dimanche 15 octobre 1916

à GENÈVE

ORDRE DU JOUR:
Samedi 14 octobre, à 2 h. '/a après-midi, Aula de l'Université

Assemblée
i° Appel des déléguées.
2° Rapport de la Présidente.

3° Rapport de la Trésorière.
4° Election du Comité.
5° Fixation du lieu de la prochaine Assemblée générale.
6° Proposition de revision des Statuts faite par l'Union des

Femmes de Genève et appuyée par 8 autres sociétés.

7° Rapport des Commissions.
8° Rapport de Mme Pieczynska sur son initiative en faveur de

rEducation nationale au foyer domesticité.
9° Imprévu.

Réception familière
à 8 h. '/-• du soir au Palais Eynard

_

Dimanche IS octobre à 10 h.1/» du matin, Aula de l'Université

Assemblée
Examens civiques volontaires pour la jeunesse féminine suisse

Exposé allemand: Exposé français :

Mlle Zehnder M,Ie Lucy Dutoit
Discussion.

1 h. de l'après-midi, au Parc des Eaux-Vives

Repas en commun
(cartes à fr. 3.—)

Les Assemblées du Samedi après-midi et du Dimanche matin sont
publique*.

Les Femmes et la Chose publique
:

Chronique parlementaire vaudoise

Dans les derniers jours d'août a eu lieu la reprise de la
session de printemps du Grand Conseil vaudois.

A l'ordre du jour figuraient, entre autres, les rapports de la
commission de gestion qui ont touché plusieurs points intéressant

directement les femmes.
Au sujet de la colonie de Rolle, le rapporteur signale le fait

que l'on a grand peine à placer les détenues à leur libération. Il
faudrait que des femmes de bonne volonté s'occupent d'elles à

ce moment-là; elles pourraient ainsi leur rendre de réels
services, et il est à souhaiter que ce pressant appel soit entendu
de différents côtés.

Une autre observation, qui a été considérée comme motion,
a trait aux leçons d'ouvrage données dans nos écoles primaires
et suivies par environ 25.000 fillettes. Dans quelques localités,
des comités de dames secondent les maîtresses de couture, mais

cette collaboration est insuffisante. Avec une surveillance plus
suivie et plus générale, les élèves pourraient apprendre davantage.

Pour obtenir un meilleur résultat, il est désirable que des

inspectrices des travaux à l'aiguille soient nommées dans les
écoles du canton.

La main-d'œuvre étrangère ayant fortement diminué chez

nous par le fait de la guerre, il s'agit de suppléer au départ d'un
grand nombre d'ouvriers en encourageant et en subsidiant les

ressortissants suisses qui fréquentent des cours professionnels
ou entrent en apprentissage. Aussi le Département de l'Instruction

a-t-il engagé les sociétés qui reçoivent des subsides et
organisent de ces cours à rouvrir ceux-ci sans tarder.

La sous-commission de gestion du Département de l'Instruction
publique et des Cultes, en visitant l'Ecole de Commerce, qui
comprend 000 élèves, dont environ 150 jeunes filles, a été surprise
que le brevet de l'Ecole cantonale vaudoise des chemins de feine

donne pas à son titulaire les droits indiqués par le règlement.
D'après celui-ci, les postulants devraient être dispensés de l'examen

d'admission et n'avoir qu'un an d'apprentissage à faire, au
lieu de deux : tous les arrondissements de chemins de fer ont
admis ces dispositions excepté le nôtre. Il faudrait donc que le
Conseil d'Etat fasse auprès de l'autorité des chemins de fer les

démarches nécessaires pour mettre fin à cet état de choses et

J.
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